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n° 48 225 du 20 septembre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Ministre de la Politique de migration et d’asile. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la demande introduite le 16 juin 2008 par X, de nationalité équatorienne, qui demande l’annulation 

de la « décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour » prise et notifiée le 9 juin 2008.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire ampliatif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 juin 2010 convoquant les parties à comparaître le 14 septembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. FONTEYN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me K. SBAI loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Suite à un contrôle réalisé à l’encontre de la requérante le 4 juin 2008, celle-ci s’est vue délivrer 

un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision privative de liberté à 

cette fin. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté 

par un arrêt n° 48.224 du 20 septembre 2010.  

 

1.3. Le 6 juin 2008, elle a introduit une requête de mise en liberté auprès de la chambre du conseil 

du tribunal correctionnel de Bruxelles. Cette affaire a été fixée à l’audience du 13 juin 2008. 

 

1.4.  Le 7 juin 2008, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune de 

Molenbeek. 

 

1.5. Le 9 juin 2008, la requérante s’est vue délivrer une décision d’irrecevabilité de sa demande 

d’autorisation de séjour. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit : 
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

F. A., S.E. serait arrivée en Belgique le 15.10.2002 avec un passeport valide dans le cadre d’un 

séjour de moins de 3 mois ne nécessitant pas un visa.  Elle n’a sciemment effectué aucune 

démarche à partir du pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour adéquate à ses 

projets.  D’après les éléments du dossier elle n’a pas déclaré son séjour auprès des autorités 

compétentes et s’est installée en Belgique de manière irrégulière après l’expiration du délai de 

3 mois suivant leur arrivée.  Elle séjourne apparemment de manière ininterrompue depuis son 

arrivée sur le territoire, sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée 

autrement que par la demande introduite sur la base de l’article 9bis.  La requérante n’allègue 

pas l’impossibilité, avant de quitter l’Equateur, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente 

les autorisations de séjour requises pour ses projets.  Il s’ensuit que la requérante s’est mise 

elle-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et est restée délibérément 

dans cette situation de sorte qu’elle est à l’origine des préjudices qu’elle invoque (Conseil d’Etat 

– Arrêt du 09.06.2004 n° 132.221). 

 

La requérante invoque comme circonstance exceptionnelle la durée de son séjour et son 

intégration, à savoir ses attaches sociales développées (voir témoignages) et la maîtrise du 

Français.  Or, la longueur du séjour et une bonne intégration en Belgique ne constituent pas, à 

eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis, car on ne voit pas en 

quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à 

l’étranger en vue d’y lever l’autorisation de séjour requise (Conseil d’Etat – Arrêt n° 114.155 du 

27.12.2002). 

 

En  ce qui concerne le fait que madame M.T.M. et madame J.J.F. soient malades et le fait que 

la présence de la requérante soit nécessaire afin de s’occuper de ces personnes, ces éléments 

ne constituent pas des circonstances exceptionnelles, étant donné que l’absence de l’intéressé 

ne serait que temporaire.  De plus, il existe en Belgique de nombreuses associations pouvant 

aider mesdames F. et M. durant l’absence momentanée de la requérante. 

 

La promesse d’embauche, en tant que dame de compagnie interne, dont dispose la requérante 

ne constitue pas une circonstance exceptionnelle.  Cette promesse d’embauche n’est pas un 

élément qui permette de conclure que l’intéressée se trouve dans l’impossibilité ou la difficulté 

particulière de procéder par voie diplomatique. 

 

Quant au fait que le fils de madame F. n’ai réussit à trouver qu’une seule personne Belge pour 

s’occuper de sa mère et que celle-ci soit partie au bout de 4 jours après avoir volé cette 

dernière, que dès lors la requérante soit la seule à pouvoir s’occuper de madame F., cet 

argument ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelles.  En effet, la requérante 

n’apporte aucun élément de preuve afin d’étayer ces arguments. 

 

L’intéressée invoque le fait qu’il serait contraire à l’article 3 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme de priver madame F. de sa présence.  En effet, l’arrestation de la requérante 

aurait déjà fortement détérioré l’état de santé de madame F. et son éloignement risque d’encore 

porter plus atteinte à celui-ci.  Or, le fait d’inviter la requérante à procéder par voie diplomatique, 

pour la régularisation de son séjour, ne constitue pas une violation dudit articles car 

l’éloignement n’est que temporaire et comme nous l’avons déjà dit plus haut il existe de 

nombreuses association assister madame F. durant cette période/ 

 

http://www.bruxelles.irisnet.be/fr/citoyens/home/famille_et_vie_privee/aide_aux_familles/service

s_d_aide_aux_personnes_handicapees_html. 

 

L’intéressée invoque également le respect de l’article 8 de la CEDH et l’article 22 de la 

Constitution, en raison de la présence sur le territoire sa vie privée et familiale.  Néanmoins, cet 

élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation 

de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence 

purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie privée et familiale.  Cette 

obligation n’emporte pas une rupture des relations privées et familiales, mais seulement un 
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éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement 

réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 

18/06/2001, n° 2001/636/C du rôle des Référés).  De plus, l’existence d’une famille en Belgique 

ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne 

saurait empêcher la requérante de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d’Etat – Arrêt 

n° 120.020 du 27 mai 2003).   Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile ou impossible un retour temporaire au pays d’origine. 

 

Les arguments qui sont basés sur les accords « Asile et Immigration » de la coalition 

gouvernementale Orange bleu, rappelons qu’ils n’ont pour le moment pas pris la forme d’une 

norme directement applicable, faisant naître des droits et des obligations sur le territoire belge.  

Dès lors, aucun argument basé sur ces dits accords ne peut être considéré comme une 

circonstance exceptionnelle. 

 

La requérante ne démontre pas l’existence de circonstances exceptionnelles et en l’absence 

d’une telle démonstration la demande d’autorisation en application de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 est irrecevable ». 

   

1.6. La requête en suspension d’extrême urgence introduite le 10 juin 2008 à l’encontre de cette 

décision a été rejeté par un arrêt n° 12.494 du 11 juin 2008. 

 

1.7. Le 9 juin 2008, la requérante s’est vu délivrer un réquisitoire de réécrou. La requérante a 

introduit une requête en suspension d’extrême urgence de cette décision auprès du Conseil de Céans. 

Ce recours a été rejeté par un arrêt n° 12.496 du 11 juin 2008. 

 

2.          Remarque préalable. 

  

En application de l’article 39/59, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, la note d’observations 

déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit  de procédure a en effet été 

transmis au Conseil le 20 août 2010, soit en dehors du délai légal de huit jours à compter de la 

communication de la requête, laquelle a eu lieu le 26 juin 2008. 

 

3. Exposé des moyens. 

 

3.1.1. La requérante prend un premier moyen de « la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l’homme ». 

 

3.1.2. Elle expose que l’exécution immédiate de la décision attaquée entraînerait l’impossibilité 

d’assurer les soins permanents nécessités par l’état de santé des personnes dont elle avait la charge en 

Belgique. Il serait donc nécessaire d’annuler l’acte attaqué pour permettre à ces personnes de trouver 

une solution alternative.   

 

3.2. Elle prend un deuxième moyen de « la violation de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers » en ce que les 

éléments invoqués doivent être considérés comme constituant des circonstances exceptionnelles dans 

la mesure où il convient d’aménager des solutions alternatives pour les tiers concernés.  

 

3.3.1. Elle prend un troisième moyen de « l’absence de motifs exacts, pertinents, valablement 

qualifiés et légalement admissibles et partant de l’illégalité de l’acte quant aux motifs, de la violation de 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs ». 

 

3.3.2. Elle critique le caractère stéréotypé du neuvième alinéa de l’acte attaqué lequel  ne tient pas 

compte des besoins de tierces personnes. 

 

3.4.1. Elle prend un quatrième moyen de « la violation de l’article 8 de la convention européenne des 

droits de l’homme ». 
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3.4.2. Elle fait valoir que l’acte attaqué constitue dans ses effets une atteinte disproportionnée au 

respect de la vie privée de deux personnes dépendantes et que l’acte attaqué n’a été motivé que de 

façon stéréotypée à cet égard. 

 

3.5.1. Elle prend un cinquième moyen de « l’application de l’article 58 alinéa 1
er

 des lois sur l’emploi 

des langues en matière administrative, coordonnées le 18 juillet 1966 et de la  violation des articles 39 à 

46 bis et singulièrement 41§1
er

 et 46§1
er

 de ces lois ». 

 

3.5.2. Elle précise que si la motivation de l’acte attaqué est en français, sa notification est en 

néerlandais. Or, dans la mesure où elle a introduit sa demande en français,  « la réponse à cette 

demande ne pouvait qu’être exclusivement rédigée dans cette langue ». 

 

3.6. Elle prend un sixième moyen de « l’absence de motifs exacts, pertinents, valablement qualifiés 

et légalement admissibles et partant de l’illégalité de l’acte quant aux motifs, de la violation de l’article 62 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs et de la violation des principes de bonne administration et d’équitable procédure » 

en ce que l’acte attaqué a été pris sans tenir compte des pièces complémentaires qu’elle souhaitait 

déposer ultérieurement. 

 

4. Examen des moyens. 

 

4.1.1. En ce qui concerne les premier, deuxième et quatrième moyens réunis, le Conseil entend 

rappeler que l'intérêt au moyen doit être personnel à la requérante. Il ne peut dès lors être tenu compte, 

dans l'appréciation de cet intérêt, de griefs ou d'inquiétudes ressentis par d'autres personnes que la 

requérante elle-même. Il en est d’autant plus ainsi qu’elle fonde son moyen sur le fait qu’il lui faudrait 

disposer d’un délai pour trouver « une alternative humainement et médicalement viable » pour les tiers 

qui dépendent de son aide. Or, d’une part, elle a disposé de ce long délai de séjour dans la mesure où 

elle a continué à résider en Belgique depuis la délivrance de sa mesure d’éloignement et jusqu’à ce 

jour. En outre, interrogée à l’audience sur les dispositions qu’elle aurait prises pour éviter les 

désagréments que causerait l’exécution de l’acte attaqué à des tiers, la requérante a admis n’avoir 

entamé aucune démarche malgré le long délai dont elle a disposé pour ce faire. 

 

4.1.2. Plus précisément en ce qui concerne le quatrième moyen, le Conseil souligne que l'article 8 de 

la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ne s'oppose pas à ce 

que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. En imposant 

aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine 

pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale de la partie requérante, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. 

 

4.1.3. Enfin, le Conseil entend également souligner qu’il ne suffit pas d’affirmer le caractère manifeste 

d’une nécessité pour que celle-ci soit établie. En effet, il appartient à la requérante de démontrer le bien-

fondé des éléments invoqués car c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances 

exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, quod non in specie. 

 

4.2. En ce qui concerne le troisième moyen, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande 

d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une 

étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la 

recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de 

résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le 

séjour est demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances exceptionnelles » précitées 

sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de 

l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une 
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demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par 

l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large 

pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier 

adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 

détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas une 

circonstance exceptionnelle au sens indiqué supra, et que cette décision ne saurait être considérée 

comme stéréotypée. Dès lors, le moyen n’est pas fondé. 

 

4.3. En ce qui concerne le cinquième moyen, concernant le fait que l’acte attaqué soit rédigé en 

deux langues différentes, il s’impose de constater qu’il a été pris et notifié conformément aux lois 

régissant l’emploi des langues en matière administrative, la motivation de la décision d’irrecevabilité de 

la demande d’autorisation de séjour ayant été prise dans la langue de la demande elle-même, soit le 

français, tandis que la communication de cette décision au directeur du centre 127 bis a été réalisée 

dans la langue de l’autorité officiante, soit le néerlandais s’agissant d’un agent du cadre 

néerlandophone. 

 

En effet, l’article 46, § 2, des lois coordonnées sur l’emploi des langues en matière administrative 

précise ce qui suit : 

 

« § 2. Pour l'instruction en service interne des affaires relatives à l'organisation du service sur 

place les affaires concernant le personnel exceptées et pour la correspondance adressée à leur 

sujet aux services centraux, il est fait usage de la langue de la commune du siège du service. » 

 

Contrairement à ce que précise la requérante, sans d’ailleurs l’étayer d’aucune manière, les instructions 

qui sont adressées aux centres fermés leur sont transmises comme s’il s’agissait de service intérieur car 

les centres fermés font partie de l’Office des étrangers. Dès lors, les éléments transmis en néerlandais 

doivent être considérés comme des instructions internes au sens de cette disposition et elles ont été 

valablement transmises à ce service en néerlandais. 

 

4.4. En ce qui concerne le sixième moyen, le Conseil entend rappeler que la légalité de l’acte 

attaqué doit s’apprécier en fonction des éléments que la requérante a fait valoir à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. Les 

éléments, par ailleurs non précisés, invoqués à l’appui du dernier moyen de la requérante n’ont jamais 

été soumis à l’appréciation de l’administration en telle sorte qu’il ne peut être reproché à cette dernière 

de ne pas les avoir pris en compte.  

 

Quoi qu’il en soit, l’administration n’est pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des 

circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d’origine. Elle 

n’est pas non plus tenue d’interpeller le requérant préalablement à sa décision. Certes, s’il incombe à 

l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter 

de manière raisonnable, sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans 

un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. Dès lors, il ne peut être fait grief à 

la partie défenderesse d’avoir donné rapidement suite à la demande d’autorisation de séjour étant 

donné les circonstances de la cause, à savoir que la requérante était détenue en vue de son 

rapatriement au moment de l’introduction de ladite demande. Dans ces conditions il appartenait à la 

requérante de communiquer avec toute la célérité requise les éléments pertinents destinés à fonder sa 

demande. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, 

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 
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La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt septembre deux mille dix par : 

 

M. P. HARMEL,               juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS P. HARMEL 

 


